
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 

le cas de l'Art 62 des RG   

 

 

Week end du 18 et 19 SEPTEMBRE 2021 

*GARD* 

 

GARONS : stade d’Honneur Joseph Zanon et pelouses – Mas de Beaucourt du 14 septembre 2021 

jusqu’au 16 septembre inclus. 

TRESQUES : stade municipal du 24 Août jusqu’à nouvel ordre 

BOUILLARGUES : stade Claude Bordas du 14 septembre au vendredi 17 septembre 2021 
 
GAUJAC : travaux sur le terrain de sport communal, du 31 août au 31 décembre 2021 
 
CODOGNAN : stade Clément Coste du 16 au 21 septembre 2021 la rencontre  Codognan 1 /Stes 
Maries de la Mer D4 E du 19.01.21 est inversée. 
 
AIGUES VIVES : terrain du Poujolas du 16 et 20 septembre 2021 
 
BERNIS : stade chemin de la prairie du 16 au 20 septembre 2021 
 
BEAUCAIRE : tous les terrains pelousés des stades municipaux, à l’exception du stade Schneider, du 
17 septembre (16h) au lundi 20 septembre (7h) inclus 
 
 
SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 

District.   

*LOZERE* 


